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Annexe 1 Glossaire  

 

 

!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩEau : ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǎƻǳǎ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
durable et de la Mer.  

Elle ƛƴŎƛǘŜ Ŝǘ ŀƛŘŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ Ł ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 
leǳǊ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ 
ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ /ƻǊǎŜΦ 

CAM : /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ  aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ 

CRIDt : Cellule de Contrôle des Rejets Industriels et des Déchets toxiques Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ 
Agglomération 
 
Eaux unitaires = eaux usées + eaux pluviales. Les anciens réseaux étaient conçus pour simplement évacuer les eaux 
ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΣ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛŜƴǘ Řƻƴc de façon unitaire. Actuellement, pour permettre un 
traitement poussé des eaux usées, on tente de séparer les réseaux : les nouveaux collecteurs sont spécifiques soit aux 
eaux usées soit aux eaux pluviales.  

EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure qui correspond à la quantité de charge polluante que rejette une 
personne en une journée. En général : 60g DBO5/j 

Maître d'ouvrage Υ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ όǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜΣ ǇǊƛǾŞŜ ƻǳ ǇǳōƭƛǉǳŜύ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƭŜǎ 
ouvrages de bâtiment ou d'infrastructure. Il en est le commanditaire et celui qui en supporte le coût financier. 

aŀƞǘǊŜ ŘϥǆǳǾǊŜ Υ ŎΩŜǎǘ ƭϥŜƴǘƛǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘϥƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭϥƻǳǾǊŀƎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞƭŀƛǎΣ ŘŜ 
qualité et de coût fixées par un contrat.  

PoƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǘŜǊƳŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ 
objectifs de réduction des flux polluants, de contrôler le respect de ces autorisations, de veiller au libre écoulement des 
eaux et de poursuivre les infractions. 

SDA : {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

SPANC : {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ 

STEP : STŀǘƛƻƴ ŘΩ9tǳǊŀǘƛƻƴ 
 
 
Principaux paramètres règlementés pour les rejets de station d'épuration : 
 
¶ DBO5 (Demande Biochimique en Oxygène sur 5 jours) : correspond à la quantité d'oxygène consommé par les 

bactéries et micro-organismes pour assurer l'oxydation des matières organiques biodégradables en 5 jours après la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǇǊŞƭŜǾŞŜ ŀǳ Ƴƛƭƛeu naturel en cas de déversement.  

¶ DCO (Demande Chimique en Oxygène) : ǉǳŀƴǘƛŦƛŜ ƭϥƻȄȅƎŝƴŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 
ƻȄȅŘŀōƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ōƛƻŘŞƎǊŀŘŀōƭŜǎ ƻǳ ƴƻƴΦ 

¶ MES (Matières En Suspension) : particules de toutes tailles, de nature minérale ou organique, en suspension dans 
les effluents. 

¶ pH : valeur exprimant l'acidité ou la basicité de l'eau. 

¶ Pt (Phosphore total) : entraîne ς s'il est en quantités importantes ς une prolifération d'algues et de plantes 
aquatiques, pouvant aboutir à des phénomènes d'eutrophisation. 

¶ NGL (azote global) : somme des différentes formes de l'azote : l'azote organique (matière vivante en 
décomposition), l'azote ammoniacal, les nitrites et les nitrates. Contribue aussi à ƭΩŀǇǇŀǊƛtion de phénomènes 
d'eutrophisation. 

¶ NH4
+
 (ion ammonium, seule forme de l'azote ammoniacal présente dans les rejets) ...résulte de la dégradation des 

matières organiques et est toxique pour les organismes. 
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Annexe 2    Où trouver des informations supplémentaires  
 
 
http://www.montpellier-agglo.com/ On y trouvera une plaquette de la STEP MAERA, une série de documents sur 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘǳŀƭƛǘŞǎΦ 
 
Les sites des délégataires du service public : www.service-client.veoliaeau.fr, www.sdei.tm.fr et www.saur.com 
 
http://www.services.eaufrance.fr/ Ce site donne accès aux informations et aux données sur les services publics d'eau 
potable et d'assainissement, leur organisation, leurs tarifs et leurs performances. Il donne aussi accès au Système 
ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ tǳōƭƛŎ ŘΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ό{L{t9!ύΦ 
 
http://www.fp2e.org. On pourra consulter sur ce site le rapport BIPE-FP2E 2010, qui propose un résumé de données 
économiques, sociales et environnementales des ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
évolutions dans le temps et des comparaisons au niveau européen. 
 
http://www.eaurmc.fr/ {ƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀƎŜƴŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 
http://sierm.eaurmc.fr/eaux-superficielles/index.php : programme de surveillance des eaux superficielles du bassin 
Rhône Méditerranée Corse. Donne accès, pour toutes les stations de contrôle, aux données brutes des mesures et à des 
ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 
 
http://www.onema.fr/  hŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
 
http://www.eaudanslaville.fr/ Site technique de référence pour la rédaction du RPQS. 
/Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳȄ 9t/LΣ ŀǳȄ ƳŀƛǊŜǎΣ ŀǳȄ 
élǳǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜǎΦ Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ 
ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 
http://www.syble.fr/  site du Syndicat du Bassin du Lez ƻǴ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ {!D9 όǎŎƘŞƳŀ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ [ŜȊΣ aƻǎǎƻƴ Ŝǘ ŞǘŀƴƎǎ ǇŀƭŀǾŀǎƛŜƴǎΦ bƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ǘǊŝǎ 
claires sur la qualité du milieu naturel. 
 
http://www.etang-de-l-or.com/ site du {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǊ ƻǴ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ 
SAGE de ce bassin versant.  
 
http://herault.pref.gouv.fr/ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {¢9t Ŝǘ 
ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
http://rsl.cepralmar.com/sites/c09/2007.html Réseau de Suivi Lagunaire mis en place par la Région Languedoc-
Roussillon en association avec l'Agence de l'eau et l'Ifremer. Met en ligne des rapports complets étangs par étangs, et 
des cartes de synthèse : 
 
 
 

Etat vis-à-vis de l'eutrophisation : 

Très bon  

Bon  

Moyen  

Médiocre  

Mauvais  

http://www.montpellier-agglo.com/
http://www.service-client.veoliaeau.fr/
http://www.sdei.tm.fr/
http://www.saur.com/
http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.fp2e.org/
http://www.eaurmc.fr/
http://sierm.eaurmc.fr/eaux-superficielles/index.php
http://www.onema.fr/
http://www.eaudanslaville.fr/
http://www.syble.fr/
http://www.etang-de-l-or.com/
http://herault.pref.gouv.fr/
http://rsl.cepralmar.com/sites/c09/2007.html
http://rsl.cepralmar.com/diagnostic-1.html
http://rsl.cepralmar.com/diagnostic-1.html
http://rsl.cepralmar.com/diagnostic-1.html
http://rsl.cepralmar.com/diagnostic-1.html
http://rsl.cepralmar.com/diagnostic-1.html
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Annexe 3 Références règle mentaires  
 
 
 

Le tableau suivant présente les références des textes spécifiques à chaque STEP. 
 
 

STEP arrêté ou récépissé arrêté épandage boues 

Montpellier (MAERA) 
Arrêté préfectoral 
N°2005-01-1907 
Du 29 juillet 2007 

 

Baillargues-Saint-Brès 
Arrêté préfectoral  
n° 2009-01-2456 

 

Beaulieu - Restinclières 
Récépissé 

Dossier n° 34-2007-00030 
 

Castries 
Arrêté préfectoral  

n° 93-1-1871  
 

Cournonsec 
Récépissé 

Dossier n°34-2009-00049 
 

Cournonterral 
 Arrêté préfectoral  

n° 97-1-1503    
 

Fabrègues (Pignan-Saussan-Fabrègues) 
 Arrêté préfectoral  
n° 2008-01-3285   

 

Lavérune 
  Arrêté préfectoral  
n° 1999-01-2967   

 

Montaud tŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ   

Murviel les Montpellier 
 Arrêté préfectoral  

n° 98-1-2169    
 

Saint Drézéry 
Récépissé 

Dossier n° 34-2007-00029  
 

Saint Geniès des Mourgues 
Arrêté préfectoral 

n° 95-1-1342 
 

Saint Georges d'Orques 
 Arrêté préfectoral  
n° 2001-01-4601    

 

Sussargues 
Arrêté préfectoral 

n° 95-1-1342  
 

Villeneuve lès Maguelone 
Arrêté préfectoral  

n° 99-1-25   
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Annexe 4  Filières Boues  

 
 

BAILLARGUES SAINT BRES 274 100% compostage sur site 100%

BEAULIEU-RESTINCLIERES 45 100% lits plantés de roseaux 100%

CASTRIES 99 100% compostage en centre agréé 100%

COURNONSEC Mas de Plagnol 0 pas de curage en 2012 100%

COURNONTERRAL 157 18% compost agrée 82% sites PSF BSB 100%

FABREGUES 290 100% compostage sur site 100%

LAVERUNE 55 100% compostage site PSF et BSB 100%

MAERA (MONTPELLIER) 5674 100% compostage en centre agréé 100%

MONTAUD 7 100% épandage 100%

MURVIEL LES MONTPELLIER 0 100% épandage 100%

SAINT-DREZERY 47 100% lits plantés de roseaux 100%

SAINT-GENIES DES MOURGUES 11 100% sur lits BR 100%

SAINT-GEORGES D'ORQUES 109 100% compostage sur site PSF BSB 100%

SUSSARGUES 5 100% épandage 100%

VILLENEUVE LES

MAGUELONE
115

0% compostage en centre agréé

100 % épandage
100%

TOTAL 6888 100%

Station d'Epuration

Evacuées 

2015

 T.MS/an

Taux de boues 

évacuées selon des 

filières conformes

TYPE de FILIERE

 
 
 
Rappel : la filière boues des stations ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ SAINT DREZERY et RESTINCLIERES par lits plantés de roseaux ne 
nécessite par ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ. 
 



Rapport ǎǳǊ ƭŜ tǊƛȄ Ŝǘ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ нлм5 ς Annexes 58 

Annexe 5 Détail ÄÅÓ ÔÁÒÉÆÓ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 

1er semestre 2015 
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Annexe 6  Principaux chiffres par commune  

 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ : 
 

2015

Linéaires de 

réseaux 

gravitaires

Usagers
Volumes 

facturés

ml nb m3

BAILLARGUES 38 831 2 643 406 281

BEAULIEU 8 856 563 69 502

CASTELNAU LE LEZ 73 160 5 133 1 242 858

CASTRIES 33 381 2 308 336 098

CLAPIERS 28 542 2 054 336 690

COURNONSEC 15 992 1 138 150 434

COURNONTERRAL 27 677 2 275 259 721

FABREGUES 28 821 2 575 318 178

GRABELS 34 903 2 163 413 423

JACOU 31 433 2 344 352 957

JUVIGNAC 46 581 3 360 507 372

LATTES 80 708 5 145 973 801

LAVERUNE 14 982 1 171 145 952

LE CRES 51 512 3 467 552 029

MONTAUD 7 791 341 48 383

MONTFERRIER SUR LEZ 25 192 1 218 276 094

MONTPELLIER 377 429 38 309 15 995 336

MURVIEL-LES-MONTPELLIER 11 679 699 73 574

PEROLS 50 390 3 743 675 971

PIGNAN 26 051 2 391 272 006

PRADES LE LEZ 24 713 1 918 244 046

RESTINCLIERES 11 543 644 91 186

SAINT BRES 14 117 1 068 134 530

SAINT DREZERY 8 457 682 102 718

SAINT GENIES DES MOURGUES 14 488 792 78 839

SAINT JEAN DE VEDAS 56 379 3 747 572 207

SAINT GEORGES D'ORQUES 26 696 1 946 274 067

SAUSSAN 9 074 595 59 268

SUSSARGUES 18 664 924 137 231

VENDARGUES 38 647 2 517 414 573

VILLENEUVE LES MAGUELONE 39 964 3 532 476 311

TOTAL 1 276 653 101 405 25 991 636
 

 
Rappel : un usager représente un abonné au service ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Υ ŎƘŀǉǳŜ ŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ 
ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 
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Les travaux : 
 
 

Réseaux STEP & PR Total

Baillargues 19 098,78 19 098,78

Beaulieu 57 655,17 57 655,17

Castelnau le Lez 294 199,00 622,43 294 821,43

Castries 395 557,36 395 557,36

Clapiers 173 859,83 173 859,83

Cournonsec 12 963,27 12 963,27

Cournonterral 116 101,09 116 101,09

Fabrègues                                 11 302,30 11 302,30

Grabels 324 926,85 885,00 325 811,85

Jacou 26 018,67 26 018,67

Juvignac 0,00

Lattes 138 369,01 1 519,03 139 888,04

Lavérune                                      231 284,81 115,70 231 400,51

Le Crès 182 044,32 182 044,32

Montaud                                      388,24 388,24

Montferrier-sur-Lez                                   30 109,13 30 109,13

Montpellier 929 726,26 929 726,26

Murviel-lès-Montpellier 0,00

Pérols 120 780,86 120 780,86

Pignan 278 704,88 278 704,88

Prades le Lez 52 098,77 52 098,77

Restinclières 53 176,80 618,68 53 795,48

Saussan 2 596,69 2 596,69

Saint Brès 999,79 999,79

Saint Drezery 145 685,74 145 685,74

Saint Géniès des Mourgues 21 889,74 21 889,74

Saint Georges d'Orques 5 975,83 618,68 6 594,51

Saint Jean de Védas 215 342,75 215 342,75

Sussargues 48 747,93 48 747,93

Vendargues 70 455,64 70 455,64

Villeneuve lès Maguelone                                      100 499,66 160 481,10 260 980,76

Maéra 27 830,79 27 830,79

Schema Directeur d'Assainissement 10 908 920,78 2 567 889,03 13 476 809,81

TOTAL 14 969 479,95 2 760 580,44 17 730 060,39

TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT 2015

Montant Mandaté TTC
COMMUNES
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Annexe 7 Performances de MAERA et suivi du milieu naturel  

 
 
[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф ƧǳƛƭƭŜǘ нллр ό9ȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ŞǊŜƛǊŝŘŜ - 
ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŞƳƛǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŜǊύ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘion

1
 à rejeter ses effluents 

traités en Méditerranée, par un émissaire de 20 km dont 11 km en mer. Cette disposition permet de préserver les 
milieux sensibles que sont le Lez et les étangs palavasiens. 
 
Les effluents sont analysés en sortie de STEP. Les prƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎƻƴǘ Υ  

 
 MES DBO5 DCO 

nombre de mesures / an 365 365 365 

nombre max. de dépassements autorisés/an 25 25 25 

valeur rédhibitoire pour ces dépassements 85 ml/l 50 mg/l 250 mg/l 

valeur normale en concentration max 35 mg/l 25 mg/l 125 mg/l 

valeur normale en rendement min 90% 80% 75% 

 
Lƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ : 

 

fréquence des mesures : 
nombre de jours/an en 
échantillon moyen 24 h 

débit entrée sortie 365 

NH4 208 

NO2 208 

NO3 208 

NTK 208 

P total 208 

Détergents 24 

Bactériologie (E. Coli et streptocoques fécaux) 24 

Boues : quantité de matière sèche 365 

Boues : éléments traces (cadmium, mercure, chrome, cuivre, nickel, PCB, PAH, 
matières extractibles à l'hexane) 52 

 

De pƭǳǎΣ ǇŜƴŘŀƴǘ н ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŎƛǘŞŜǎ ŎƻƳƳŜ 
ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎ н Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ Řŀƴǎ ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘ όƳŞǘŀǳȄΣ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ I!tΣ 
ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎΧύΦ Ces recherches ont été poursuivies chaque année depuis et complétées en 2011 par les 
ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ нф ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмл Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 
ŘΩŀƴǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ т ƧǳƛƭƭŜǘ нлммΦ 
 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф ƧǳƛƭƭŜǘ 2005 met aussi en place un contrôle du milieu naturel, qui porte sur le Lez et le milieu marin. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜ [ŜȊΣ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻǾƻǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŜǊ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ 
ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ [Ŝ ǎǳƛǾƛ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ŝƴ п Ǉƻƛƴts de mesure et porte sur plus de 30 paramètres analysés sur des échantillons 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎΦ [ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
(SEQ). 
tƻǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ǊŜƧŜǘ Ŝƴ ƳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ 
écosystèmes. La surveillance porte notamment sur : 
 

¶ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƳŜǊ : physico-chimique, bactériologique et du phytoplancton  

¶ la qualité des sédiments marins : chimique et trophique (métaux lourds, nutriments)  

¶ les peuplements benthiques 

¶ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƘŜǊōƛŜǊǎ ŘŜ ǇƻǎƛŘƻƴƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǎǳōǎǘǊŀǘ 
 

                                                 
1
 renommée MAERA suite aux importants travaux achevés en 2005 
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻ-surveillance sont mises en place au niveau de tous les 
ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ όǎŜǳƛƭǎ Ŝǘ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊύΦ /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
quantifier les flux rejetés sans traitement au milieu naturel lors des épisodes pluvieux intenses. 
 
En plus des bilans annuels, les résulǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻ-surveillance et de la surveillance du milieu naturel sont transmis 
ŎƘŀǉǳŜ Ƴƻƛǎ Ł ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 
[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řǳ {!D9 [ŜȊ aƻǎǎƻƴ étangs palavasiens est aussi destinataire de ces 
résultats. 
 
Pour 2011, les pages suivantes présentent le bilan général extrait de la synthèse du suivi du milieu établie par les 
ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 9Ǝƛǎ ŜŀǳΣ /ǊŜƻŎŜŀƴ Ŝǘ !ǉǳŀǎŎƻƻǇΦ 

 
BILAN GENERAL 
 
1 - Qualité des eaux de mer 
1.1 -aŜǎǳǊŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ - campagnes saisonnières 
 
Les différentes mesures réalisées dans la colonne indiquent des eaux globalement de bonne qualité : 

- Les profils à la sonde ne permettent pas de détecter de trace notable des effluents, 
- Les concentrations en matières en suspension (totales et organiques) ne sont jamais élevées ; toutefois on 
ƴƻǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊ ǎǳƎƎŞǊŀƴǘ ǳƴ ƭŞƎŜǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎΦ 
- Les teneurs en composés azotés et phosphorés et les concentrations en pigments chlorophylliens sont 
ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŦŀƛōƭŜǎΣ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 
échantillonnées. 

 
Concernant les germes bactériens, lΩŜŦŦŜǘ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ Υ ƭŜǎ concentrations dépassent rarement les 100 
ƎŜǊƳŜǎκмлл Ƴƭ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƳŜǊύ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊΦ 
Les concentrations les plus élevées sont toujours inférieures à la norme baignade. 
 
Depuis le début du suivi, on détecte également épisodiquement des concentrations bactériennes sur des stations 
éloignées du diffuseur notamment au niveau du Coulombray ou des filières en mer. Ces résultats ne sont pas 
attribuables à la station dΩépuration puisque les stations concerƴŞŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǇŀǎΣ ŀǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ 
diffusion des effluents. Par ailleurs, ces stations sont plus proches de la côte que du diffuseur et il est probable que la 
cause de ces contaminations bactériologiques faibles mais relativement récurǊŜƴǘŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǉǳŜ a!9w! όŀǇǇƻǊǘǎ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀǳȄΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΣ ΧύΦ 
 

1.2 -Mesures indirectes dans la matière vivante 
Les mesures réalisées dans la chair des moules immergées pendant trois mois entre avril et juin 2011 ne permettent 
pas de détecter de contamination de la matière vivante en métaux, en HAP, en PCB, ni en germes bactériologiques. Sur 
ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŞŜǎΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Ŝǘ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ Řǳ ŘƛŦŦǳǎŜǳǊΣ ƻƴ ƴΩƻōǎŜǊǾe pas de contamination à mettre en 
relation avec les rejets en mer. 
Les concentrations les plus importantes sont détectées pour le chrome et les PCB sur les stations les plus proches du 
port du Palavas mais jamais sur la station localisée au niveau du diffuseur. 
Lƭ Ŧŀǳǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜǎ ƳƻǳƭŜǎ 
implantées. 

1.3 -Modélisation MARS 3D 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ a!w{ о5Σ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ LCw9a9wΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘs des mesures aux 
prévisions du modèle en fonction des conditions climatiques de chaque campagne. Sans considérer les résultats 
obtenus dans le champ proche qui peuvent être expliqués par la difficulté du prélèvement, on observe une cohérence 
des résultats du modèle avec les mesures de 2011 dans plus de 90% des cas et la qualité bactériologique des eaux est 
toujours inférieure à la norme baignade. 
La présence de traces de bactéries sur les stations situées dans le champ éloigné ne peut être expliquée par le modèle. 
5Ŝǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎŀƛǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ όŀǇǇƻǊǘǎ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀǳȄΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ 
ǇşŎƘŜΣ ΧύΦ 
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2 - Qualité des sédiments et du benthos 
 

2.1 ς Qualité des sédiments 
Réalisées tous les deux ans, les analyses dŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ мл ǎǘŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎŀƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ 
effectuées en 2011. Elles ne font pas apparaître de concentrations significatives en métaux lourds, HAP, PCB et 
détergents. Les résultats de la campagne 2011 sont équivalents à ceux des campagnes précédentes. 
 

2.2 ς Qualité du benthos 
Réalisées en même temps que les analyses de sédiments, les prélèvements de benthos se font sur les mêmes 10 
stations à substrat meuble et sur 3 autres stations à substrat dur. Les résultats 2011 ont montré une bonne répartition 
des espèces dans le milieu et un peuplement homogène et bien équilibré. 

 
3 - Qualité des herbiers de posidonies 
[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŜǊōƛŜǊ ǎǳƛǾƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭϥƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻn 
régulière de la densité des faisceaux et une diminution du taux de recouvrement des taches de posidonies. 
/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘǊƛōǳŀōƭŜ ŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŀ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƘŜǊōƛŜǊ Şǘŀƛǘ ŎƻƴƴǳŜ Ŝǘ ŘŞŎǊƛǘŜ ōƛŜƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ƳŀǘǘŜ ƳƻǊǘŜ ǉǳƛ 
ŎƻǳǾǊŜƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ǊƻŎƘŜǳȄ ŜƴǘǊŜ tŀƭŀǾŀǎ Ŝǘ ƭŀ DǊŀƴŘŜ aƻǘǘŜ ŀǘǘŜǎǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜ ŎŜ 
processus de régression. 
Il est probable que le recul des herbiers dans la région soit dû à une augmentation de la turbidité des eaux à grande 
échelle pour une grande part en lien avec la modification du fonctionnement des fleuves côtiers (barrages, endigage, 
ΧύΦ 
Devant cette situation et compte tenu de la raréfaction des touffes de posidonies sur le premier site retenu depuis 
нллоΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ Ŝƴ нлмл ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀƴǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ 
ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлммΦ 

 
4 - Suivi en mer des pêches 
Les dénombrements des unités de pêche plaisance et professionnelle sur la zone lors des différentes campagnes en 
mer révèlent que des activités de pêche illégales de plus en plus importantes se pérennisent dans et autour de la zone 
de rejet de l'émissaire. 
Il a donc été décidé de suivre la qualité de la chair des poissons susceptibles de se sédentariser dans le secteur. Une 
pêche au filet a donc été réalisée en 2011 : 
la principale espèce pêchée, le pageot, a été choisie comme indicateur et les analyses de cƘŀƛǊ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴ ƴΩƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ 
aucune contamination particulière. 

 
5 - Qualité des eaux du Lez 
 
Qualité des eaux 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нллр Ŝǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǊŜƧŜǘ ŘŜ a!9w! Řŀƴǎ ƭŜ [ŜȊ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ǇŀǊ 
une nette amélioration de la qualité des eaux du Lez pour les paramètres relatifs aux nutriments, aux pigments 
chlorophylliens et à la bactériologie au niveau des stations en aval de MAERA, bien que ponctuellement des 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎΩƻōǎŜǊǾŜǊ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳǎŜǎΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛté de ces paramètres classait les eaux du Lez en 
ǉǳŀƭƛǘŞ ƳŀǳǾŀƛǎŜ Ł ǘǊŝǎ ƳŀǳǾŀƛǎŜ Ŝƴ нлло ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴ нллсΣ нллтΣ нллуΣ нллфΣ нлмл Ŝǘ нлмм ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎŜ 
classe entre bonne et très bonne qualité. La baisse ponctuelle de qualité des eaux parfois observée sur la bactériologie 
ou les pigments chlorophylliens est liée respectivement aux ruissellements urbains et à des blooms phytoplanctoniques 
printaniers. 
9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜ ŘŜǇǳƛǎ нллоΣ Ŏompte tenu des valeurs 
extrêmement faibles des paramètres mesurés (<0,02g˃/l). 
 
Qualité des sédiments 
La qualité des sédiments en termes de matière sèche, COT et teneurs en métaux reste variable selon les années et les 
stations de suivi. Les stations « aval Prades » et « Palavas », présentent généralement des critères de bonne à très 
bonne qualité pour les métaux. Aux stations « Pont Trinquat » et « Pont de Lattes », la qualité est moyenne liée aux 
ruissèlements urbains. 
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Les teneurs en contaminants organiques dans les sédiments (PCB et HAP) sont toujours très faibles et/ou inférieures au 
seuil de détection. Il est donc difficile de déceler une tendance significative. 
Les taux de bactéries ont très significativement diminué depuis 2003 dans toutes les stations échantillonnées et plus 
particulièrement en aval de la station MAERA. 
 
Qualité biologique 
Le suivi des diatomées au niveau de la troisième écluse montre une amélioration globale nette des paramètres IBD ET 
IPS entre les périodes avant et après la mise eƴ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ нллрΦ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƭŜƴǘŜ ŘŜǇǳƛǎ 
2006. 
 
Qualité piscicole 
¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀƴǎΣ Ŝƴ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩhb9a!Σ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞΦ 
Entre 2003 et 2006 la diversité spécifique a beaucoup aǳƎƳŜƴǘŞ Ǉǳƛǎ ǎΩŜǎǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŞŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ǇŜǳ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмлΦ 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ нлмлΣ ƛƭ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
(ablette, chevaine, gardon, goujon, sandre) montrant ainsi une amélioration de la qualité du milieu. 

 



Rapport ǎǳǊ ƭŜ tǊƛȄ Ŝǘ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ нлм5 ς Annexes 66 

Annexe 8  Descriptif des indicateurs de performance  

 

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллсΣ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ нллт-675 du 2 mai 2007 et 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ƻƴǘ ǊŜƴŘǳ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΦ Ils sont venus remplacer le 
décret n°95-635 du 6 mai 1995 qui avait fixé un premier cadre sur le contenu des RPQS, et modifier les 
annexes V et VI du code général des collectivités territoriales. 
 

Service public de l'assainissement collectif (AC) 
1) Les indicateurs des délégataires : 
 

D201.0 Υ 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ 
séparatif 

Ą CƛŎƘŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴƻƴ ŜƴŎƻǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜΦ ! ŦƛȄŜǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ dans 
ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Lb{99Φ 
 

D202.0 Υ bƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
collecte des eaux usées 

/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ domestiques dans le réseau 
de collecte. 
/ΩŜǎǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎle L.1331-
10 du code de la santé publique. 
Règle de calcul : cƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b όǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘΣ 
pour un même abonné, plusieurs points de rejet dans le même réseau de collecte est comptabilisé de manière unique ; 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǎǎƻǊǘƛǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘΦ 
 

P 202.2 - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΣ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 
/ΩŜǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ л Ł млл ŀǘǘǊƛōǳŞ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
usées. De 0 à 60 les informations visées sont relatives à la connaissance du réseau (inventaire), de 70 à 100 elles sont 
relatives à la gestion du réseau. 
 
Le barème est le suivant : 
 

 A ς Plan du réseau de collecte (0, 10 ou 20 points) 

0  Absence de plan du réseau ou plans couvrant moins de 95 % du linéaire estimé du réseau de collecte hors branchements 

10  9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ фр ҈ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŜǎǘƛƳŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƘƻǊǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ 

20 Mise à jour du plan au moins annuelle 

Les 20 points ci-dessus doivent être obtenus avant que le service puisse bénéficier des points supplémentaires suivants 

 B ς Informations sur les éléments constitutifs du réseau de collecte hors branchements (40 pts suppl. maxi) 

+ 10 Informations structurelles complètes sur chaque tronçon (diamètre, matériau, année approximative de pose) 

+ 10 Existence d'une information géographique précisant l'altimétrie des canalisations 

+ 10 Localisation et description de tous les ouvrages annexes (postes de relèvement, déversoirs, ...) 

+ 10 Dénombrement des branchements pour chaque tronçon du réseau (entre deux regards de visite) 

 C ς Informations sur les interventions sur le réseau (40 pts suppl. au maximum) 

+ 10 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ Ǉƭŀƴ ǇƭǳǊƛannuel d'enquête et d'auscultation du réseau (0 pour une réalisation partielle) 

+ 10 Localisation et identification des interventions (curage curatif, désobstruction, réhabilitation, renouvellement) (0 pour une 
réalisation partielle) 

+ 10 EȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ plan pluriannuel de réhabilitation et de renouvellement (programme détaillé ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘΩǳƴ  
estimatif chiffré portant au moins sur 3 ans) 

+ 10 MƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ  
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D203.0 ς Quantité de boǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
Cet indicateur descriptif du service permet de quantifier les quantités de pollution extraites des eaux usées par les 
STEP. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ {¢9t Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŞǾŀŎǳŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŞƭƛƳƛƴŀǘƛon. Les sous-produits, les 
boues de curage et les matières de vidange qui transitent par la STEP sans être traitées par les files eau ou boue de la 
STEP ne sont pas prises en compte. 
Règles de calcul : 
Les boues prises en compte sont celles qui sont issues de la file boue exclusivement, après traitement des boues. Elles 
ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǊŞŀŎǘƛŦǎ όŎƻƳƳŜ ƭŀ ŎƘŀǳȄ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƛǘŜΣ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ 
compte les tonnages de boues avant leur incinération. Les boues proviennent du réseau de collecte mais peuvent 
ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ōƻǳŜǎ 
de curage ou les matières de vidange sont déversées en tête de la STEP. Dans le cas où des boues de différentes origines 
sont incinérées sur site, on veillera à ne prendre en compte que les boues issues du système de traitement de la STEP. 
 

D204.0 ς Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
Indicateur descriptif du service. Représente le prix du service de lΩ!/ ¢¢/ ǇƻǳǊ мнл Ƴо ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ b Ŝǘ ƭΩŀƴƴŞŜ bҌмΦ 
Règles de calcul : 
A ne pas confondre avec le prix HT ! Par convention (pour éviter tout double compte, la redevance pour modernisation 
des réseaux de collecte est prise en compte au titre du service en charge de la collecte des EU ; la redevance de VNF est 
prise en compte au titre du service qui paye cette redevance. 
Le prix est celui qui est présenté sur la facture type correspondant à une consommation annuelle de 120 m3 (réf définie 
ǇŀǊ ƭΩLb{99ύΦ Lƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŦƛȄŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ όǎǳǊ мн Ƴƻƛǎύ ǉǳΩǳƴ ŀōƻƴƴŞ ǇŀƛŜǊŀƛǘ ǎΩƛƭ ǎΩŀōƻƴƴŀƛǘ ƭŜ м

er
 

ƧŀƴǾƛŜǊ όǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ м
er
 janvier rapporté à 12 mois) quelle que soit leur dénomination 

όŀōƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘΧύΦ tƻǳr la partie proportionnelle, attention à bien prendre en compte les 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇǊƛȄ ǉǳŜ ǇŀƛŜǊŀƛǘ ǳƴ ŀōƻƴƴŞ ǎΩƛƭ ŎƻƴǎƻƳƳŀƛǘ ƭŜǎ мнл Ƴо ƭŜ м

er
 janvier (ne sont 

donc pas prises en compte les révisions tarifaires, les tarifs saisonniers, les modifications qui interviennent en cours 
ŘΩŀƴƴŞŜύΦ 
 

P 206.3 Taux de boues issuŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ 
réglementation 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƳŜǎǳǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻn des boues issues du traitement des eaux 
usées et unitaires. 
/ΩŜǎǘ ƭŜ Ǉourcentage des boues évacuées par les STEP selon une filière conforme à la réglementation. Les sous-produits 
et les boues de curage ne sont pas pris en compte dans cet indicateur. Une filière est dite conforme si elle remplit les 
deux conditions suivantes : le transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur, la filière 
de traitement est autorisée ou déclarée selon son type et sa taille. 
Règles de calcul : 
Tonnes de Matières Sèches totales admises par une filière conforme X 100 
  TMS totales des boues évacuées 
 

P 251.1 Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƳŜǎǳǊŜ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŘŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ǊŜƧŜǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴύΦ Lƭ ŀ 
pour objet de quantifier les dysfonctionnements du service dont les habitants ne sont pas responsables à titre 
individuel. 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ǳǎŀƎŜǊǎ ƻǳ ƴƻƴ Řǳ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ŀȅŀƴǘ ǎǳōƛ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŎŀǳǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ 
dysfonctionnemeƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ /Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
desservis. En cas de réseaux séparatifs, seuls les débordements sur le réseau EU sont à prendre en compte pour le 
ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊΦ 
Règles de calcul :  
bƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴ ŘŞŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ X 1000 
   bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ 
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P 252.2 - Points noirs du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage par 100 km 

de réseau 
[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘƻƴƴŜ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǎΦ 
On appelle point noir tout point structurellement sensible du réseau nécessitant au moins deux interventions par an 
(préventive ou curative), quelle que soit sa nature (contre-pente, racines, déversement anormal par temps sec, odeurs, 
ƳŀǳǾŀƛǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜǉǳƛǎ όŎǳǊŀƎŜΣ ƭŀǾŀƎŜΣ mise en sécurité...). Les interventions sur la 
partie publique des branchements ainsi que les interventions dans les parties privatives des usagers dues à un défaut 
situé sur le réseau public (et seulement dans ce cas-là) sont à prendre en compte. 
Règles de calcul : 
  Nombre de points noirs         X 100  
Longueur de réseau de collecte des EU (hors branchements) 
 
 

P 254.3 - /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘϥŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ 
individuel pris en application de la police de ƭΩŜŀǳ 
(uniquement si au moins une STEP d'une capacité > 2000 EH) 

/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9¦Φ 
/ΩŜǎǘ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ōƛƭŀƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ нп ƘŜǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭϥŀǳǘƻ-surveillance qui sont conformes soit à 
l'arrêté préfectoral, soit au manuel d'auto-surveillance établis avec la Police de l'Eau (en cas d'absence d'arrêté 
préfectoral et de manuel d'auto-surveillance, l'indicateur n'est pas évalué). 
Les bilans jugés utilisables pour évaluer la conformité des rejets mais montrant que l'effluent arrivant à la station est 
en-dehors des limites de capacité de traitement de celle-ci (que ce soit en charge hydraulique ou en pollution) sont à 
exclure. 
Régles de calcul : 
Nombre de bilans conformes   X 100 
  Nombre de bilans réalisés 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges annuelles en DBO5 
arrivant sur le périmètre du système de traitement de chaque station d'épuration. 
 
 

P 257.0 - Taux d'impayés sur les faŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ ŀǳ омκмн ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b-1. 
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur l'assainissement collectif proprement dit. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par exemple 
suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/N est comptabilisée, quel que soit le motif du non-paiement. 
Règles de calcul : 
aƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀȅŞǎ ŀǳ омκмнκb ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ 9¦ ŞƳƛǎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b-1 X 100 
 Montant total TTC dŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b-1 
 

P 258.1 - Taux de réclamations 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻƴƴŞǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
Il reprend les réclamations écrites de toutŜ ƴŀǘǳǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩACΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 
au niveau de prix. Elles comprennent notamment les réclamations réglementaires, y compris celles qui sont liées au 
règlement de service. 
Le nombre de réclamations est rapportŞ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ м 000. 
Régles de calcul : 
Nombre de réclamations laissant une trace écrite x 1000  
 Nombre total d'abonnés du service 
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2) Les indicateurs calculés par la collectivité : 

 
P 201.1 - Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 
raccordement pour les abonnés relevant du serǾƛŎŜ ŘΩ!/Φ 
/ΩŜǎǘ ƭŜ ǉǳƻǘƛŜƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩAC ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
relevant de ce service. 
Règle de calcul : 
  bƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ  X 100 
NomōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!/ 
 

P203 : Conformités aux prescriptions définies en application du décret n° 94-469 du 3 juin 1994 modifié : 
indicateur non encore ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

P 203.3 - Conformité de la collecte des effluents 
P 204.3 - Conformité des équipements d'épuration 
P 205.3 - Conformité de la performance des ouvrages d'épuration 
 

P207.0 - Montant des abandons de créances ou des versements à un fond de solidarité 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜs en difficultés. 
/ΩŜǎǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀōŀƴŘƻƴǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǾŜǊǎŞǎ Ł ǳƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ 
facturé. 
Règles de calcul : 
Mƻƴǘŀƴǘ Ŝƴ ϵ ŘŜǎ ŀōŀƴŘƻƴǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜǎ Ҍ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ Ŝƴ ϵ ŘŜǎ ǾŜǊǎements à un fonds de solidarité 
     Volume facturé 
 

P 253.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ 
de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées. 
/ΩŜǎǘ ƭŜ ǉuotient du linéaire moyen du réseau de collecte hors branchements renouvelé sur les 5 dernières années par 
la longueur du réseau de collecte hors branchements. 
Cet indicateur concerne le seul réseau de collecte, et en ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ. 
Règles de calcul : 
  Ln + Ln-1 + Ln-2 + Ln-3 + Ln-4  / 5  X 100  
longueur du réseau de collecte hors branchement au 31/12/N) 
[Ŝ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ ŀǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞΣ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǎƛ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
sont reconnues ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 
neuf. 
Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 
 

P 255.3 - Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées 
[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƳŜǎǳǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Ǉar les 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ Ŝǘ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ όƘƻǊǎ ǇƭǳƛŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎύΦ 
/ΩŜǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ л Ł мнл ŀǘǘǊƛōǳŞ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн Ƨǳƛƴ нллт ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŀǳ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Règles de calcul : 
 

Oui A ς Eléments communs à tous les types de réseaux (au moins 80 points pour passer à B et C) 

20  Identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejets potentiels aux milieux récepteurs (réseaux de 
ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 9¦ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎΣ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜΣ ǘǊƻǇ ǇƭŜƛƴǎ ŘŜ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘΧύ 

10  Evaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en amont de chaque point potentiel de rejet 
(population raccordée et charges polluantes des établissements industriels raccordés) 

20 wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǳ 
ƳƛƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000713789&categorieLien=cid
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30 wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞōƛǘ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ н2 
juin 2007 relatif à la cƻƭƭŜŎǘŜΣ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

10 wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ {¢9t ŘŜǎ 
ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ Ǌésultats en applicatioƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн Ƨǳƛƴ нллт ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9¦ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

10 /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ 

80 points ci-dessus doivent être obtenus avant que le service puisse bénéficier des points supplémentaires suivants : 

 B ς Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs 

+ 10 Evaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur, les émissaires concernés devant drainer au 
Ƴƻƛƴǎ тл҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ Şǘŀƴǘ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ό5/hύ Ŝǘ ƭΩŀȊƻǘŜ 
organique total. 

 C ς Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes : 

+ 10 aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜΦ 

 

P 256.2 - Durée d'extinction de la dette de la collectivité 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘΦ 
/ΩŜǎǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ƭŀ ŘŜǘǘŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƛ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 
affecte à ce remboursement lŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŞƎŀƎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ou épargne brute annuelle (recettes 
réelles ς dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable M49). [ΩŜƴŎƻǳǊǎ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭŀ 
dette est le montant du capital restant dû au titre des emprunts contractés, calculé au 31/12/N. 
Règles de calcul : 
9ƴŎƻǳǊǎ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!/ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ŀǳ омκмнκb 

Epargne brute annuelle 

 
 
 
Service public de l'assainissement non collectif (ANC) 
 
 

D301.0 ς 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/ 
Cet indicateur deǎŎǊƛǇǘƛŦ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ǎŀ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƳŜǎǳǊŞǎ ŀǾŜŎ 
les indicateurs de performance. 
Règles de calcul : 

- dans le cas ƻƳ ƭΩ!b/ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ƻƴ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
communes ; 

- ǎƛ ƭΩ!b/ ƴŜ ŎƻǳǾǊŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ƻƴ ǎƻǳǎǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǘ 
saisonnière la population située en ȊƻƴŜ ŘΩ!/Φ 

 
 

P 301.3 - Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif 
Cet indicateur a vocation à évaluer la protection du milieu naturel découlant de la maîtrise des pollutions domestiques. 
Pour ce faire, il mesure le niveau de conformité de l'ensemble des installations d'assainissement non collectif sur le 
périmètre du service, en établissant un ratio entre : 
- d'une part le nombre d'installations contrôlées jugées conformes ou ayant fait l'objet d'une mise en conformité 

connue et validée par le service depuis la création du service jusqu'au 31/12/n, 
- d'autre part le nombre total d'installations contrôlées depuis la création du service jusqu'au 31/12/n. 
Attention : cet indice ne doit être calculé que si l'ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭϥŀǎǎŀƛnissement non collectif est au moins 
égal à 100. 
Pour l'année n, le taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif est : 
Nombre d'installations contrôlées conformes ou mises en conformité         X 100 
  Nombre total d'installations contrôlées 
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D302.0 - LƴŘƛŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
 
Il s'agit d'un indicateur descriptif, qui permet d'apprécier l'étendue des prestations assurées par le service. Il se calcule 
en faisant la somme des points indiqués dans 2 tableaux A et B, le tableau B n'étant pris en compte que si le total 
obtenu pour le tableau A est égal à 100. 
Ces tableaux figurent dans le rapport. 
 
 

Oui A ς 9ƭŞƳŜƴǘǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {t!b/ όмлл Ǉƻƛƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇŀǎǎŜǊ Ł .ύ 

20  5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩ!b/ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ 

20  !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {t!b/ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ 

30 aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ƻǳ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
huit ans 

30 aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

100 points ci-dessus doivent être obtenus avant que le service puisse bénéficier des points supplémentaires suivants : 

 B ς Eléments facultatifs du SPANC 

10 ExiǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

20 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
installations 

10 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ 
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Annexe 9  Fiches de fonctio nnement des STEP 

Lieu d'implantation Mise en service 2011

Pop. raccordée 8 724

Code Sandre

Capacité nominale 20 000 EH Exploitant Alteau

Type de traitement

Pré & Primaire

Secondaire

Boues

Milieu récepteur L'Aigues-Vives

organique

kg/j DBO5

Q moyen

m3/j

Q pointe

m3/h

Q référence

m3/j

1 200 3 600 401 3 900

Energie 2013 2014 2015 2013 2014 2015

FeCl3 25 431 22 503 23 328

Polymères 4 130 4 675 5 360

Javel 3 477 3 961 6 491

Acide citrique 1 190 2 650 0

Acide sulfurique 2 780

Soude 700

Consommation

annuelle

(kg)

Schéma de fonctionnement

Conso annuelle (kWh)

Ratio kWh/kg DBO5 

traité
9,01 9,21 6,67

1 545 204 1 486 934 1 531 576

Réactifs

Données Générales

Boues activées, zones anoxie et anaérobie, bioréacteur à membranes

Déshydratation par centrifugation et compostage sur site

Boues Activées, nitrification/dénitrification

Dégrillage, tamisage, dessablage, dégraissage

2015
STATION D'EPURATION DE BAILLARGUES - SAINT BRES

Synthèse du fonctionnement annuel

Baillargues / Saint-Brès
Commune(s) 

raccordée(s) 060834022002

Données administratives
Baillargues

absence de données

Charges nominales

Ratio kWh/kg m3 

traité
2,79 2,55 2,73

Arrivée depuisle PR

2 bassins d'aération
Rejet

Bioréacteur à 
membranes

Relèvement vers membranes

Injection FeCl3

Trai tement des 

graisses

Compostage

Désodorisation

Déshydratation des 

boues

Supervision

dégri llagedessablage 
dégraissage

Trai tement des 
matières de curage

Bassin d'orage
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norme résultat

Nombre d'analyses RSDE

Nombre de paramètres RSDE analysés

2013 2014 2015

1 438 1 516 1 457

505 444 449

0 3 106 452

6 5 6

1 573 3 792 3 020

2013 2014 2015

30 429 m3 36 928 m3 998 t

146 135 274 Refus de dégrillage (t)

agronomiques 4 4 4

ETM * 4 4 4

CTO * 2 2 2

OUI OUI OUI

Autres Sous-produits 2013

51 58,5 30,7

2014 2015

Destination

Graisses (m3)

Destination

Sables (t) 32

méthanisation

valorisationDestination

2015

27

52%

Charge organique
450

24

2014

Rendement et respect des limites réglementaires

39,3

traitement sur site

16,5

98%

Nombre d'analyses milieu récepteur

3

DCO NGL Pt

39% 38%

2015

629

99%

Paramètres

5 2 10 4 90 32 10
Rejet moyen (mg/l)

Rendement moyen 99% 96% 94%

Analyses RSDE et analyses du milieu récepteur

Débit moyen (m3/j)

160

Boues liquides produites (A6)

Matières sèches (t)

compostage sur site

Analyses

* ETM : éléments traces métalliques

Destination

* CTO : composés traces organiques

Conformité

Boues

Volume déversé total (m3)

Nombre de by-pass (A5)

Volume by-passé total (m3)

Débit de la semaine la plus 

chargée (m3/j)

Nombre de déversements en 

tête de station (A2)

4 661

2

Mise en place 

d'une rampe 

d'aération 

fines bulles

8 2705 616

Débit de pointe (m3/h)

% de la capacité nominale

Nombre de bilans 24h

STATION D'EPURATION DE BAILLARGUES - SAINT BRES

Synthèse du fonctionnement annuel

Charge hydraulique 2013

471

24

Charge moyenne (kg DBO5/j)

6 1 0,16

MES DBO5

14
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Lieu d'implantation Mise en service 2010

Pop. raccordée 3 266

Code Sandre

Capacité nominale 5 200 EH Exploitant Alteau

Type de traitement

Pré & Primaire

Secondaire

Boues

Milieu récepteur Le Pontil

organique

kg/j DBO5

Q moyen

m3/j

Q pointe

m3/h

Q référence

m3/j

312 1 010 140 1 010

Energie 2013 2014 2015 2013 2014 2015

FeCl3 14 349 15 200 5 846

Polymères

Javel

Acide citrique

Acide sulfurique

Soude

Consommation

annuelle

(kg)

Schéma de fonctionnement

Conso annuelle (kWh)

Ratio kWh/kg DBO5 

traité
3,09 5,67 4,05

164 400 172 619 184 773

Réactifs

Données Générales

Boues activées, zones anoxie et anaérobie

Lits plantés de roseaux

Boues Activées, nitrification/dénitrification

sans objet

Dégrillage, dessablage, dégraissage

2015
STATION D'EPURATION DE BEAULIEU - RESTINCLIERES

Synthèse du fonctionnement annuel

Beaulieu / Restinclières
Commune(s) 

raccordée(s) 060934227002

Données administratives
Restinclières

Charges nominales

Ratio kWh/kg m3 

traité
0,89 0,91 1

Prétraitements

Sables/Refus/Graisse

s

Zone 
anoxie

zone aerée fines bulles

Bassin dôa®ration

Clarificateur raclé

By-pass

Lits plantés de roseaux

(2160 m2)

Valorisation
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norme résultat

Nombre d'analyses RSDE

Nombre de paramètres RSDE analysés

2013 2014 2015

526 535 524

147 140 240

195 895 364

0 0 0

0 0 0

2013 2014 2015

12 058 m3 8 836 m3 12 273 m3

42 36 45 Refus de dégrillage (t)

agronomiques

ETM *

CTO *

cuves de 

stockage des 

graisses et des 

sables + 

désodorisation 

dédiée

station Baillargues-St Brès

7

Rendement et respect des limites réglementaires

Destination

3,6 8

Autres Sous-produits 2013

2 1,4 1,3

2014 2015

Destination

Graisses (m3)

Destination

méthanisation

station Baillargues-St Brès

2015

125

2015

12

40%

Charge organique
86

12

2014

28%

Nombre d'analyses milieu récepteur

Pt

Analyses RSDE et analyses du milieu récepteur

3,6 2 0,43

MES DBO5 DCO NGL

sans objet

95% 95%

Débit moyen (m3/j)

775

Boues liquides produites (A6)

2

99%

Paramètres

35 2,3 25 3 125 30 15
Rejet moyen (mg/l)

Rendement moyen 99% 94%

Débit de la semaine la plus 

chargée (m3/j)

Nombre de déversements en 

tête de station (A2)

2 6788 2702 947

Débit de pointe (m3/h)

7 8,2

Sables (t) 0

* ETM : éléments traces métalliques

Destination

* CTO : composés traces organiques

Conformité

Boues

Volume déversé total (m3)

Nombre de by-pass (A5)

Volume by-passé total (m3)

sans objet

Matières sèches (t)

sur site : lits plantés de roseaux

Analyses

% de la capacité nominale

Nombre de bilans 24h

STATION D'EPURATION DE BEAULIEU - RESTINCLIERES

Synthèse du fonctionnement annuel

Charge hydraulique 2013

146

12

Charge moyenne (kg DBO5/j)

47%
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Lieu d'implantation Mise en service 1994

Pop. raccordée 6 054

Code Sandre

Capacité nominale 6 300 EH Exploitant Veolia

Type de traitement

Pré & Primaire

Secondaire

Boues

Milieu récepteur La Cadoule

organique

kg/j DBO5

Q moyen

m3/j

Q pointe

m3/h

420 1 050 97

Energie 2013 2014 2015 2013 2014 2015

FeCl3 9 487 9 400 7 425

Polymères 1 980 1 820 2 015

Javel

Acide citrique

Acide sulfurique

Soude

sans objet

Dégrillage, dessablage, dégraissage

2015
STATION D'EPURATION DE CASTRIES

Synthèse du fonctionnement annuel

Castries
Commune(s) 

raccordée(s) 060000134058

Données administratives
Castries

Charges nominales

Ratio kWh/kg m3 

traité
0,96 0,93 0,65

Consommation

annuelle

(kg)

Schéma de fonctionnement

Conso annuelle (kWh)

Ratio kWh/kg DBO5 

traité
3,5 4,12 2,76

323 826 303 600 211 730

Réactifs

Données Générales

Boues activées, zones anoxie et anaérobie

Compostage

Boues Activées, nitrification/dénitrification

220 

m3

By-pass

Bassin de 

tranquillisation
Bassin 

dôa®ration

Zone 

dôanoxie

(320 m3)

FeCl3

Clarificateur 

raclé

Silo statique

(330 m3)

Filtre à bandes
Benne à boues

Centre de 
compostage 

agréé
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norme résultat

Nombre d'analyses RSDE

Nombre de paramètres RSDE analysés

2013 2014 2015

928 893 894

160 100 97

159 288 22,4

0 0 0

0 0 0

2013 2014 2015

13 052 m3 16 698 m3 16 151 m3

92 90 99

agronomiques 2 2 2

ETM * 1 1 1

CTO * 1 1 1

OUI OUI OUI

Débit moyen (m3/j)

2132

Débit de la semaine la plus 

chargée (m3/j)

Filtre-presse 

permettant 

d'optimiser la 

déshydratation 

des bouesNombre de déversements en 

tête de station (A2)

2 6243 3702 871

Débit de pointe (m3/h)

28

% de la capacité nominale

13,1 2 0,9

MES DBO5 DCO NGL

3,2 125 28,3 15

49%

Rendement et respect des limites réglementaires

Nombre de bilans 24h

STATION D'EPURATION DE CASTRIES

Synthèse du fonctionnement annuel

Charge hydraulique 2013

254

12

Charge moyenne (kg DBO5/j)

Charge organique

60%

Rendement moyen 98,6%

Boues liquides produites (A6)

Matières sèches (t)

compostage

Analyses

* ETM : éléments traces métalliques

Destination

* CTO : composés traces organiques

Conformité

Boues

Durée de déversement (h)

Nombre de by-pass (A5)

Volume by-passé total (m3)

Paramètres

35 4,2 25
Rejet moyen (mg/l)

96,2% 85,1% 92,0%

Nombre d'analyses milieu récepteur

Pt

sans objet

Analyses RSDE et analyses du milieu récepteur

98,7%

2015

210

2015

12

50%

204

12

2014

Autres Sous-produits 2013 2014 2015
Refus de dégrillage

Graisse

Sables

(t)

7,3 10,7 13,3

incinération

(benne unique pour les 3 types de déchets)
Destination
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Lieu d'implantation Mise en service 2011

Pop. raccordée

Code Sandre

Capacité nominale 400 EH Exploitant Alteau

Type de traitement

Pré & Primaire

Secondaire

Boues

Milieu récepteur

organique

kg/j DBO5

Q moyen

m3/j

Q pointe

m3/h

Q référence

m3/j

24 60 6 240

Energie 2013 2014 2015 2013 2014 2015

FeCl3
Polymères

Javel

Acide citrique

Acide sulfurique

Soude

Consommation

annuelle

(kg)
Ratio kWh/kg m3 

traité

Schéma de fonctionnement

Conso annuelle (kWh)

Ratio kWh/kg DBO5 

traité

Réactifs

Données Générales

Charges nominales

sans objet

Lits filtrants plantés de roseaux sur 2 niveaux

sans objet

2015
STATION D'EPURATION DE COURNONSEC

Synthèse du fonctionnement annuel

Mas Bonnel / Mas Plagnol /

Cresse Saint Martin
Hameaux raccordés

Données administratives
Cournonsec

niveau 

supérieur 

du bassin 

filtrant 

après 

faucardage 

(réception 

des 

effluents 

bruts)
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norme résultat

Nombre d'analyses RSDE

Nombre de paramètres RSDE analysés

2013 2014 2015

42 44 52

2013 2014 2015

Refus de dégrillage (t)

agronomiques

ETM *

CTO *

Nombre d'analyses milieu récepteur

Destination

Graisses (m3)

Destination

Sables (t)

2015

8

2015

1

33%

11

1

2014

55
Rejet moyen (mg/l)

Rendement moyen 98%

46%

Rendement et respect des limites réglementaires

89%

% de la capacité nominale

MES DBO5 DCOParamètres Pt

Analyses RSDE et analyses du milieu récepteur

Débit moyen (m3/j)

Débit de la semaine la plus 

chargée (m3/j)
absence de données

NGL

304

sans objet

sans objet

Photos

94%

35 5,4 25 5 125

Boues liquides produites (A6)

Matières sèches (t)

Analyses

* ETM : éléments traces métalliques

Destination

sans objet

niveau 

inférieur du 

bassin filtrant 

en période 

hivernale 

(réception des 

effluents 

filtrés sur le 

bassin 

supérieur)

* CTO : composés traces organiques

Conformité

Boues

Volume déversé total (m3)

Nombre de by-pass (A5)

Volume by-passé total (m3)

Destination

Autres Sous-produits 2013 2014 2015

Nombre de déversements en 

tête de station (A2)

sans objet

Débit de pointe (m3/h)

sans objet

sans objet

Nombre de bilans 24h

STATION D'EPURATION DE COURNONSEC

Synthèse du fonctionnement annuel

Charge hydraulique 2013

14

1

Charge moyenne (kg DBO5/j)

Charge organique

58%
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Lieu d'implantation Mise en service 2015

Pop. raccordée 7 922

Code Sandre

Capacité nominale 15 000 EH Exploitant Alteau

Type de traitement

Pré & Primaire

Secondaire

Boues

Milieu récepteur Le Coulazou

organique

kg/j DBO5

Q moyen

m3/j

Q pointe

m3/h

Q référence

m3/j

900 2 220 185 2 920

 
Energie 2015 2015

FeCl3 14 616

Polymères 2 555

AlCl3
Javel

Acide citrique

Acide sulfurique

Soude

Charges nominales

Ratio kWh/kg m3 

traité
0,78

Consommation

annuelle

(kg)

Dégrillage, dessablage, dégraissage

2015
STATION D'EPURATION DE COURNONTERRAL

Synthèse du fonctionnement annuel

Cournonterral / 

Cournonsec

Commune(s) 

raccordée(s) 060934088001

Données administratives
Cournonterral

sans objet

Schéma de fonctionnement

Conso annuelle (kWh)

Ratio kWh/kg DBO5 

traité
1,23

312 156

Réactifs

Données Générales

Boues activées, zones anoxie et anaérobie, filtres tertiaires

Déshydratation par centrifugation et compostage

Boues Activées, nitrification/dénitrification

Prétraitements

Transfert vers 
plateforme de 

compostage 
communautaire

Silo
(250 m3)

Clarificateur 

raclé

Bassin
d'aération

PR

Le C
oulazou

Zone 
anoxi

e

Zone aérée

Traitement P

Filtration 
mécaniqu

e

Epaississement des 

boues par centrifugation

Clarificateur 

raclé

Traitement P

 


